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Article 6 - Compétence subsidiaire

Lorsque aucune juridiction d’un État membre n’est compétente en vertu des articles 3, 4 et 5, et
qu’aucune juridiction d’un État partie à la convention de Lugano qui n’est pas un État membre
n’est compétente en vertu des dispositions de ladite convention, les juridictions de l’État membre
de la nationalité commune des parties sont compétentes.
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